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TRANCE4
Paris, h i3 octobre. — On lit dans le journal 

ministeriel :
Une de'pêche de Bayonne, du 12 octobre, porte

Ce«qpar décret du 4-la démission du général Alava 
est acceptée ; il sera remplacé par intérim par 
Il Mendizabal , et il reprendra son ambassade a
Londres. » , ,

Une dépêche de Narbonne , en date du lo octo
bre contient les nouvelles suivantes :

„Le 8 de ce mois, I,5oo Navarrais ont quitte 
Gastello près Roses. A leur passage sous Figuières, 
il y a eu une escarmouche ; le g , les carlistes oc- 
cnpaient depuis Llers, par Llado , tous les villages 
de la montagne, jusqu'à la Fluvia, et aude-la de 
Ba niolas ; ils laissaient la grande route libre. Les 
renforts de Barcelone ne sont pas encore arrives;
Olot était cerné le 7 par les bandes catalanes 

. Lecomte d’Almodovar devait partir le b de Va 
lence pour Madrid , où il est appelé comme ministre
de la guerre. » , , ,

Une autre dépêche de Narbonne, en date de ce 
jour, est ainsi conçue :

« Le 9 octobre, près d’Olot, le gouverneur de Vieh 
abattu les carlistes. O’Bonnel, second de Guergue , a
été fait prisonnier. _ . .»

» La division navairaise, qui était sous tiguieres, 
opérait sa retraite le 11 , par Llorona.

. Besalu est débloqué. » . . ,
Ces nouvelles contrastent d’une maniéré fort heu 

reuse avec celles que publiait hier matin le Journal 
des Débats, et où il semblait se complaire a détail
ler les succès des carlistes en Catalogne, comme il 
l’avait fait pour la Navarre et les provinces bas- 

'ques, dans un article dont on s’est beaucoup en
tretenu. A propos de ce fameux article , dont la 
paternité a été attribuée à beaucoup de monde , 
M. de Broglie le désavoue ce soir formellement.

— Voici l'article du Journal des Débats :
« Les nouvelles de Catalogne sont des plus fâ

cheuses. La brigade navarraise du général Guergue 
est définitivement installée dans cette province. 
Malgré les pertes que cette colonne a eprouyees par 
suite des fatigues , des marches forcées , de que 
ques échecs et par la désertion de beaucoup d hom
mes qui sont retournés en Navarre, elle a servi de 
noyau à l’insurrection catalane , en ralliant vers un 
but pommu 11 les bandes errantes qui opéraient cha
cune isolément. Toutes ces bandes ont été appelées 
dans les derniers jours de septembre sur les districts 
de Balguer, de Solsona, d’Urgel, de Ripoli, d'OIot 
et.de Camprodon , pour investir les colonnes con
stitutionnelles et faciliter à Guergué l'accès de la 
Cerdagne. , , ,

» Les carlistes ont maintenant dans le nord de la 
Catalogne une force de sept à huit mille hommes , 
opérant de concert sous les ordres du généial Burjo.

Des districts que nous venons de nommer, ils sc 
sont portés sur ceux de Castell-Follit , de Figuieres 
et de Rosas , sur les bords de la mer. Ce mouve
ment a eu lieu du 3o septembre au premier octo
bre. D’après les dernières nouvelles de Perpignan , 
qui sont du 7 de ce mois , ils continuaient d’occu
per tout le pays qui touche à la frontière des Py
rénées orientales. » ___

Les réflexions suivantes sont empruntées au Jour 
nal des Débats : « Si l’on vient à considérer les 
circonstances au milieu desquelles d se trouve place , 
et la tâche immense qu’il pouvait accomplir , on pen
sera que Mehemet- Ali , capitaine habile , usurpateur 
audacieux du pachalik d’Egypte , a manque peut- 
être de ce coup-d œil vaste et de cet instinct supe
rieur qui fondent les dynasties et les empires.

Il v a, comme on sait, en Egypte, trois races 
bien distinctes superposées l’une à l'autre par la con
quête : la race cophte , issue des anciens habitans ; 
la race arabe , qui s’y installa dans les premiers 
temps de l’islamisme , et la race turque , (ju une 
conquête plus récente a rendue maîtresse des deux 
autres. Depuis le premier élan qui les a portes en Eu
rope, les Turcs , indolens, inhabiles , incivilisables, 
n’ont pas cessé un instant de déchoir, et le vaste 
empire qu’ils avaient formé s’affaisse aujourd hui 
sous son propre poids, comme un corps dont la vie 
se serait retirée. La race arabe, au contraire, brave , 
intelligente, habile, a étendu autrefois son empire 
depuis la presqu'île indienne jusqu aux Pyrenees; 
elle a possédé la Perse , l’Arabie . l’Asie mineure , 
l’Egypte, la Barbarie, l’Espagne; et, en redescen
dant l’Afrique vers l’Orient, la Nubie. 1 Abyss,me 
et toute la côte jusqu’à Madagascar , elle a eu une 
littérature brillante , des savans émineus; Bagdad a 
eu sous son règne des écoles célèbres , et notre 
science moderne lui doit là notation arithmétique 
et l’usage de l’algèbre ; elle a développe , en un 
mot, jusqu’à complet épanouissement , toutes es 
aptitudes et toutes les facultés qui caractérisent les 
races marquées pour de grandes destinées sociales. 
Asservis par les Turcs , les Arabes ne se sont point 
mêlés à eux ; ils ont conservé leur caractère , et 
même leurs mœurs , autant du moins que l’escla
vage le leur a permis. Aujourd hui que I empire 
turc s'écroule , n’est-il pas. permis de croire que 
cette race industrieuse , un instant desheritee , va 
rentrer dans ses droits ? Tous les voyageurs attes
tent combien ces misérables fellahs arabes, tout 
abrutis qu’ils sont par l’ignorance et la unsere , 
conservent d’aptitude naturelle à apprendre et a 
imiter. Il suffit d’exécuter devant eux les opera
tions les plus délicates de nos arts mécaniques , 
pour qu’ils reproduisent avec une exactitude et 
une justesse dont , au dire des témoins , nos 
paysans français seraient incapables ; c est un 
fond riche qui n’attend que la culture. Eh
bien ! ces Arabes qui forment ta masse de 
la population égyptienne , le pacha , dit-on , n a

pas su tirer parti de leur naturel souple et edu 
cables. Toutes les fonctions sont dévolues aux Turcs, 
c’est à-dire à des étrangers qui exploitent les sueurs 
du fellah et qui appauvrissent le pays au lieu de 
l’enrichir. Or, en s’emparant de tous les revenus 
de l'Egypte , en maintenant l’esclavage du paysan 
et en faisant porter sur lui le poids de 1 entretien 
de ses armées , de ses flottes , de sas écoles, Me- 
hemet-Ali n’a-til fait qije céder contre son gre a des 
nécessités temporaires , aux exigences de sa posi
tion ; ou bien , emporté par ses instincts de iurc, 
aurait-il ignoré, malgré tout son génie , les con
ditions premières de tout établissement durable . 
Voilà ce qu’d faudrait savoir. »

» Quoiqu’il en soit , si, comme l’a dit Napoléon^, 
nous arrivons à une époque où l’on ne reconnaî
tra plus que deux nations, les Orientaux et les Oc
cidentaux, il y a lieu plus que jamais à s occuper 
des Arabes ; car s’ils sont déchus de leur puissance 
politique, ils régnent encore par leur langue sur
tout le littoral de l'Afrique, depuis Tanger jusqu a 
la Nubie, et depuis l’Anatolie et la Syrie jusqu a 
l’extrémité du golfe Persique , et ils constituent pour 
nous, en-deçà de l'Inde , la portion la plus impor
tante de l’Asie ; et, pour en revenir a Mehemet-Ali, 
s’il méconnaissait jusqu'à la fin l’avenir dune race,
qui depuis vingt cinq ans lui donne dans l ttedjaz , 
par les mains des Wahabys, tant de signe de vitalité , 
du moins est-il à croire que les descendons de ces 
malheureux fellahs seraient appelés un jour a ex
ploiter pour leur compte tout ce matériel de ci
vilisation dont leurs pères paient aujourd hui les
frais. »

__ On a annoncé, et plusieurs fois le fait a été
démenti, que Morey , impliqué dans l’affaire Fies- 
chi, avait pris la résolution de se laisser mourir de 
faim. D’après les renseignemens qui nous sont par
venus, cette détermination de Morey est positive, 
et même elle a reçu en partie son exécution.. Morey, 
qui depuis long-temps prenait peu ou point d alimens, 
est aujourd hui dans un état de délabrement com
plet et l'on 11’a pu le soutenir qu’en employant des 
moyens artificiels. Hier , une consultation de six 
médecins a eu lieu pour aviser aux moyens de lui 
faire prendre de la nourriture malgré lui ; mais son 
état est déjà si désespéré , qu’on craint de ne pou- 
voir y parvenir. Il est même à croire qu un chan- 
gement de résolution de sa part 11 amènerait pas 
le résultat qu’on voudrait obtenir.

(Moniteur du Commerce.)
— Les nouvelles de Kalisch , il faut 1 avouer, ne 

con fixaient que trop les pénibles détails d un bruit 
répandu dans toute l’Allemagne relativement au 
manque de vivres des troupes qui a failli occassion- 
ner une insurrection dans 1 armée russe. Y a-t 1 
eu négligence ou incapacité de la part de l adminis
tration ? Nous le supposons ; mais d autres vont jus
qu’à croue à une perfidie dont le but aurait été ce 
pousser les troupes à l'exaspération. Une lettre an-

■VAUIÉTÉS. — MODES.
Nous avons extrait des journaux de Faris , quelques no

tes sur les modes de cette capitale Elles pourront êtie uti
les aux dames pour le commencement de l'hiver qui s ap
proche • , j

Aujourd'hui nous parlerons des e’toffes nouvelles, ou plutôt 
du genre qu’elles semblent embrasser. La laine conserve de 
la distinction , et nous citerons à l'appui les nouvelles mous
selines et batistes , qui feront les plus charmans peignoirs du 
matin On rajeunit toute espèce d étoffe en changeant les 
dessins qu’à épuisés 1 année ou la saison précédente y de tou
tes celles qui prêtent à la variation, il en est peu comme 
la mousseline de laine. Les dessins cachemire sont ceux qu, 
ont un meilleur effet ; de grandes palmes vives , espacées , 
jetées sur fond noisette ou café , sont aussi jolies pour robes 
de demi-toilettes que pour robes de chambre , et les peti
tes palmes confuses se retrouvent encore dans les négliges e 
ville. •

La mousseline-laine unie sans aucune impression , et fort 
.bien portée en redingote à passe-polis de biais ; mah 1 au« 
éùter ce que font beaucoup de personnes, c’est de la dou- 
bbr. La mousseline-laine doublée ressemblé à la napolitaines 
tandis que ne l’étant pas , elle conserve sa légèreté m ëlleuse et 
ta transparence. Nous conseillerons pour cette étoffe ce qui 
convient parfaitement à la batiste de la laine, qui de même

ne doit pas être alourdie ; c’est une jupe de soie au dessous, 
qui au lieu d'être appliquée à la laine et ne former avec elle 
qu'un tout, s'en Jétach" et lui laisse son elasliuite , on me 
également une manche intérieure , tout à fait d stinct 
manche Je laine. La moussseline gris Je perle , ext» «nemen 
fine ; doublée de marceliue ponceau on amarante , leçoit un 
reflet doux et incertain que détermine le passe poil et les ru
bans qui l’accompagent-, le chamois doublé de rose est aussi 
fort bien chez soi pour demi-toilette du soir.

La mousseline-laine croisée , est la plus heureuse imitation 
Ju cachemire ; aussi souple , aussi douce , aussi légère , elle 
Jrape en plis gracieux et délicats co uine ceux de la mousse
line Je Elude ; les impressions à dessins turcs sont bien 
pour les robes du soir, couvrant peu un fond de couleur 
claire.

Les satins de laine sont tellement perfectionnés que l’on 
croimt à quelque pas voir un satin de soie broché ; nous 
parlons les nuances les plus tendres et des plus foncées , car 
le rose , le blanc , le noir ou le gros bleu ont réussi avec le 
même succès Les dessins nouveaux sont des guirl andes de pe- 
tiles fleurs croisées en quadrilles.

Le drap de caehemire est un tissu croisé mêlé de soie , 
dont les fleurs brochées ressortent vives et fraîches sur des 
fonds de toutes nuances. Cette étoffe est chaude et fine, elle 
convient parfaitemont aux mauvais jours, en attendant le 
retour des douillettes.

Les batistes de laine façonnées sont charmantes pour ro
bes de promenade ou redingotes de visites ; le petit qua
drille tramé en couleur que nous avons vu ces printemps , 
se retrouve en soie brochée couleur ,sur couleur , dessinant 
un petit trait cordonné ou un carreau tracé par deux lignes. 
On peut y ajouter tel accessoire que l’on veut, soit en cou
leur tranchante , soit en couleur uniforme.

Toujours beaucoup de simplicité dans les modes. On con
serve les formes qui encadrent le visage , et l’on met en
core fort peu de ruban avec des fleurs ou deux plumes. Il 
V a certaines fantaisies ruineuses qui ont la, propriété de ne 
jamais devenir vulgaires, et nous promettons cette distinc
tion impérissable aux capottes de satin à coulisse. Sur la 
forme elles ont quelquefois une fleur de velour , ou des 

bans de satin à dents. Rien n’est charmant comme le satin 
rU glacé avec des rubans glacés à dents blanches, et une 
fleur blanche en grappe. D’un autre genre, ce sont celles 

couleurs foncées , marron avec des oreilles-d’ours , ou 
bleu barbeau avec un bouquet de bleuets en velours. Il va 

ns dire qu’il est indispensable de doubler à l’intérieur 
(Lun second satin pour que l’étoffe ne présente pas d envers.

Une simplicité que chaque année respecte , et que la 
modeste reproduit tous les hivers et celles des pailles noires , 
doublées de bleu ou rose avec des rubans de satin, et quel

quefois un voile de tulle noir,



nonce positivement l’arrestation da généralUminski; 
une autre lettre, adressée à une autorité supérieure , 
affirme qu un coup de pistolet a été tiré sur la per
sonne même de l’empereur Nicolas.

( Journal des Débats.')
Le chevalier George Henry Freeling , secré

taire adjoint du bureau des postes à Londres, est 
arrivé à Paris, avec des pleins pouvoirs de faire 
des arrangemens pour le transport des journaux 
avec franchise. De Paris il se rendra à Bruxelles et 
ensuite à La Haye. (Paris Advertiser.)

I— Meubles Rococo. On lit dans le Nord : « M. le 
ministre de l’intérieur a fait l’acquisition , pendant 
son séjour à Lille, de plusieurs lits antiques , ar
moires et bahuts sculptés dans le style des seizième 
et dix-septièine siècles. Lies objets, devenus très-rares 
el tres chers à Paris, depuis que la mode des meubles 
rococo s est emparée de là haute société, sont des- 
tinés, par M. le ministre, à servir de modèle aux 
élèves de, l'école de sculpture. Nous avens surtout 
remarque un lit de 1671 ainsi qu’une grande ar
moire dont nos compatriotes ont admiré, à l’expo
sition au profit des salles d’asile, les dessins pleins 
de verve et la parfaite exécution. Les élèves de l'école' 
dé sculpture verront arriver avec plaisir à Paris 
ces divers objets, dignes en tous points de leur ser
vir de modèle , et dont l’acquisition atteste le goût 
et là sollicitude de M. le ministre de l’intérieur pour 
une des branches lés plus intéressantes de son dé- 

' parlement. »
— Anecdote Les journaux nous parlaient il y a 

quelque temps d un artiste distingué, qui, à force 
de ti avail et de perseverènee était parvenu à trans
former 1 ignoble mirliton en un instrument mélo
dieux. Un journal de théâtre rapporte que cette 
merveille contemporaine, M. Baerenhenger, a passé 
ces jours derniers à Strasbourg., se rendant à Pa
ris pour y exploiter sa piquante spécialité. Mais 
cedant aux sollicitations des nombreux amateurs 
de la capitale alsacienne, il consentit à s’y faire 
entendre. Un concert fut donc immédiatement or
ganisé ; et , comme on le pense bien , une foule 
de notabilités musicales offrirent leur concours. 
Cest dans la grande salle de la redoute , que M. Bae- 
renhengér devait donner un échantillon de son ta
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LIEGE , LE 15 0 CTOBRE.
du0porf„JvU “ ,L?alni0"th des nouvelles récentes
Lisbonnèfe| pa,’i 6 n3V,re le Star ’ 1ui avait quitte 
les reiré e, 9,de ce mois. Il se confirme que, sur
me„rn ,r i0ns -de M’. Mfendi*aba'. le gouverne- 

aVa P.0S1.tivc,Nent résolu d’envoyer 
Cette Pafoé 'mee ret"i,e dans le Tras os-Montès. 
Quelle T ^ TTT dWir°" 6,ooo hommes, 
destination 0PeSlde*y-*,0“n® aWeP» reÇu la même 
Maria et °n. dlsait (Iue le mariage entre dona

de Saxe-Cobourg était définiti-
vement arrangé.•O

v . M wv»»uuvim/u uv OUU la»

leot sur ik pélure d ognon. On conçoit ge .que cette 
annonce devait avoir de séduisant pour les habi- 
tans de Strasbourg, qui professent un véritable 
culte pour la musique, même pour la musique du 
mirliton. An jour indiqué, la salle du concert était 

• envahie. Tout ce que Strasbourg renferme d’artis- 
, tes et de dilettanti était accouru à cette solennité 

musicale. Les plas jolies femmes de la ville , les 
toilettes fraîches et élégantes, les pierreries qui 
etincelaient à la brillante clarté du gaz , tout cela 

"ii coup-d’œil éblouissant. L’ouverture de 
^lobui des Bois figurait en tête du programme. Ce 
chef d’œuvre de Weber fut exécuté dans la perfec
tion. Après ce morceau le héros de la soirée devait 
hure sa prémière apparition. L’attention publique 
était Vivement excitée ; tous les regards se por
taient vers l’estrade des musiciens, et d’un mo
ment à l’autre on s’attendait à voir paraître le 
célèbre Baerenhenger avec son mirliton. Mais sou
dain une sourde rumeur se répandit dans l’orches- 
tie; bientôt la rumeur s’accrut et se propagea d’un 
bout de la salle à l’autre : Baerenhenger avait 
disparu! Le public indigné, s’en prit au directeur 
du concert. Celui ci envoya à l’hôtel de l'Esprit, 
ou logeait Baerenhenger; mais te célèbre mirlito- 
niste était parti; et depuis ce temps, on n’en a pas 
de nouvelles. r

Une exhibition bien importante pour l’art, 
et qui est extrêmement courue à Londres en ce 
moment , c’est la galerie des gravures recueillies 
par le célébré peintre anglais sir Thomas La
wrence , qui consacre toute sa fortune à cette col
lection. On remarque dans cette galerie cinquan
te dessins originaux de Claude Lorrain et du 
Poussin. La plupart de ces dessins sont des études 
des tableaux de ces illustres maîtres. Quelques- 
uns des sujets de Claude Lorrain sont empruntés 
à l’Enéide. Parmi les ouvrages de Lawrence qu'on 
remarque dans cette exhibition , on doit citer Je 
plus grand de ses tableaux , Satan, qui réunit ses 
légions.

BELGIQUE.
BRUXELLES, LE 14 OCTOBRE.

de la princesse son épouse.
77-Une lettre de Malines, datée d’hier i3

que la négociation de^l fl°-?v-ai11“ 11 paraît donc 
dernière ville a appla^ ^ ^“[.S'Uestre de cette 
tait encore. n 1 e d»&cnUe qui exis-

Ge fait est confirme' dans ru S0Pplémentaux Petites

a été ■!ffîl?-SUiVan,er’ date'e de Gênes le jer octobre , 
a ete affichée samed! au Lloyds de Londres r
et îe roVdé16^ lE-SinteUise,nCe e‘ltre le PortuSa* 
a donné 1 SardaiSne> ce dernier gouvernement

Une personne arrivée hier de Bruxelles non» 
annonce que M. le comité de Vilain XIIN nommé 
ambassadeur a Rome , sera remplacé dans le gou- 
verneinent de la Flandre orientale par MM. de Schir- 
veH ou dHâne de Potter. La même personne qui 
parait bien informée , nous assure qu'il est égale 
ment question du changement de M4 Thorn .gou
verneur a Mons; 1 administration du Hainaut serait 
SuT aMM' Roan°y’ de Rottille' » ou. Frédéric de

alîï 83 SeanCe .d>*r le conseil de régence a 
adopté une proposition de M. Lefebvre, qui avait 
pour objet d envoyer % Bruxelles une députation 
chargee de défendre les intérêts de la ville près du
nouTraT de ^"‘eriear sous le rapport du projet qui 
pourrait avoir ete conçu de modifier le'plan pri
mitif du chemin de fer dans la partie qui doit tra
verser la province de Liège. D’après ce plan , le cbe-
d'ZJ'Z V ab0Utiri, Vers le bas ^ chaussée 
dAns, tandis que, d apres la modification dont
m«p?rôu's”,n"g. °"‘ P,r,,i' 11 P“"ail "" J-

sîSftSS “*
Le conseil s’est occupé dans la même séance du

dont F ' V achevement de la caserne des écoliers 
dont la realisation coûtera 200,000 frs. Nous at-
tendrons le proces-verbal de cette séance pour faire 
connaître ce plan avec détails. ‘

Un arreté royal du io octobre i835 approuve 
les statuts et autorise l’établissement de la' société 
anonyme, dite société des charbonnages et hauts 
fourneaux d Ougrée. 6 uts

— Un arrêté du même jour autorise i le conseil 
de regence de la ville de Verviers ( province de 
Liege), à donner une plus grande largeur à nn. 
partie de la rue dite du Brou , communiquant de 
la Place-Verte a celle des Re’collels. *

— Un arrêté royal du t3 octobre , contient ce 
qui suit :

» Les juges désignés au tableau annexé au pré
sent arreté , rempliront , pendant un terme de 3 
ans , a partir du i5 du mois courant, les fonctions 

e juge d instruction dans l’arrondissement du tri
bunal de première instance dont ils font respecti
vement partie. *

Voici la partie du tableau annexé à cet arrêté
d^Liége6-*16 arr0ndiSSement de *3 C°“r suPdrieure

Liege , L.-A. Gillet ; Huy , H.-J. Demarteau ; 
Verviers P..LDreze; Namur; A. Borgnet; Dinant,
J.-r.-H Marsigny ; Tongres , J.-L. Gousturier ; P. 
?eM "r L |ttreTBde ’ H-H’ Gerardlâ ! Arlôn ,
chf'j R r ‘JS '^o1.63“ ’ J-‘B’ Tllono,, ! Mar-

A"L-

.■°“ "ous as.saj’e que M. Ernst aîné a dèfiui- 
vement accepte la chaire de droit civil à ,1’nniver-

sdé catholique. Il n’a cédé qu’aux D1QS 
tances et en manifestant le regret de ^ ‘lls' 
anciens élèves. Le personnel de° chaires4^1'8! Se> 
est au complet à Malines. M. Philarète pu , dr°«t 
été appelé de Paris pour la chaire dé «tSV « 
Les cours s ouvriront le 4 novembre. Bien “re’ 
connu encore pour les universités de Gan,i n.est’ 
Liege. On 11e peut former d’autres conjecture 6 ^ 
les professeurs, que le maintien de quelque^ P°ïc 
ceux qm y sont aujourd’hui. Il est bruit d« 
Pagani passerait de Liège à Malines, mais 
Vdle mente confirmation. ( Emancipation ) "’ 

un vient de donner un vaudeville kV • 
une pièce ayant pour titre et pour sujet • ƒ„ Tl 
tron.C est à Arnal que naturellement on a «p 
ce role ou d’abord l’acteur est injurié, même souf’ 
flete sans qu il sen fâche ; mais où moven..»^ 
quelques verres de kirch , le poltron devient, 
sivement crane et rend avec usure tous les horioné 
qu il avait reçus. nons

Arna* > su>vant les expressions d’un journal
à.?».»’,™ p»11™“«™««r»!

Par un singulier rapprochement, les auteurs de 
ce nouveau vaudeville sont MM. Bayard et Renaud
& ITÀuZ ,oh"al"“i““ p»» •« 1», i.t

CHEMINS VICINAUX.
ta Belgique est citée parmi les pajs où les comm uaiesti™. 

sont les plus nombreuse, et le, plu,faciles; il resle cenrndau. 
beaucoup a désirer sous le rapport des chemin, vidnaut 

existe un grand nombre de localités où ces chemins sont 
tout-a-fait impraticables pendant l'hiver.

Le Jowvul des Débats de Paris rend compte d’un obus
d“ tolrr,Tv*ars,Celle mati"e ; il a Paru sous,e «b»

e Nettes sur Amelioration des chemins vicinaux, pit 
- onceau , inspecteur divisionnaire des ponts et chaussée,

locale"0“3 * P.*‘U Ut,'Ie d'aPPeler Pattenlion de, autoritéi 
locale, sur cette production dan» le moment où la saison n 
Lire de nouveau ressentir les ihconvéniens résultant des msn- 
va.se, routes, et ou le, habitans de» campagne, ont le plu,

Lzzv..r*iïr - *• -r-
Une des idée» fondamentale, de M. Polonceau , pour I« 

confection des chaussées en eailloutis, c’est le mélange de 
pierre» ten res on ilc.ua h ères analogue, , avec les pierres dure, 
Enjetfet, d est incontestable que , dan» le, chaussée» eue,il! 
lout.», composées uniquement de pierre» dures . celle,-ci ne se 
touchant, même quand elles «ont bien cassées, qu’en peu 
de points , et principale ment par des angles, laissent entre 
elle, une multitude de vide, qui font des poites-i-fau* 

en r suie que le» pierre» les plu» minces sont prompte' 
ment écrasée», et que le, mo.ceaux le, plu.fous et les plu. 
durs, heurtes et poussés sans cesse en divers sens , s’arron.

isiaiit bientôt par la peite de leurs angles sous le choc et 
la prossi on des loues, deviennent de plus en plus mobile, 
et se fient diffi cilement. Le mélange de'pierres tendres ou 

e matières li antes, fait avec soin et en proportion convena. 
e avec les pierres dures , prévient tous les inconvéniens de 

celte mobilité continuelle, en assurant aux élémens divers d'un 
chemin ane cohésion satisfaisante.

La pierre tendre doit être cassée plus menue que la pierre 
dure et mêlée avec «lie uniformément , ou bien on peut 
disposer ce, deux espèce» de pierres par couches alternati
ves de peu d’épaisseur, en obseivant que le dessus soit en. 
tièiemcnt composé de pierre» dures couvertes seulement des 
débiis du cassage de l'une et de l'autre. Quand une fort 
pression s'exerce sur une chaussée en eailloutis formée d’a
près ce principe , les pierres dure, supérieures ,foicées d’en- 
tier dan, les intervalles des pierres inférieures , agissant 
comme des coins et pressant de leurs angles vifs les pierres 
tendres qui s'y trouvent , les lont céder et rompue , et re
foulant leurs débris , :en les comprimant , dans les vides ir
réguliers de la masse qu’ils ne tardent pas à remplir entiè

rement.
M. Polonceau désapprouve les encaissemens qu’on a cou

tume de creuser dans le sol d’un chemin pour y recevoir 
les premières couches des matériaux dont ii doit être come 
posé : ces encaissement, selon lui , sont plus nuisibles qu’uti
les ; car se sont comme autant de fossés , servant surtout à 
rassembler et à retenir les eaux pluviales qui pénètrent à 
travers les pierres de la chaussée , principalement quand 
elle est nouvelle, et qui détrempent le fond , en sorte que 
la pression des voitures y fait facilement enfoncer les 
pierres inférieures et détermine des affaissemem, origin* 
et cause premières des ornières et de la dégradation des 
routes.

Jusqu’à présent, pour faire une chaussée en eailloutis,' 
on s’est contenté d’y semer une certaine quantité de cail« 
loux assez régulièrement cassés et juxtaposés selon des con
ditions de pente et de bombement satisfaisantes ; puis on 
a semblé dire aux voilures de faire le reste; on leur a 
laissé la tàclie, fort pénible pour elles, d’opérer le tassement 
et la liaison des matériaux.

M. Polonceau a trouvé un moyen rapide et peu dispen- 
xdieupou r rendre les chaussées entièrement fermes et bien 
roulantes avant de les livrer au public. Il emploie à cet 
effet un cylindre d’une grande largeur et d’un grand dia
mètre (1 mètre 50 centimètres de largeur et 2 m. de dia
mètre) ; et , comme il est creux, on peut à Vf.lrun - 7Juin. M »» l’emplit, là 

teuvqu onjuge convenable. ta pesant



communes, si elles en ont les facultés , et am riches pro
priétaires , (le le faire tout d’abord établir en fonte : on trouve 
à la longue que c’est un bon calcul, quand il s’agit d'un 
instrument utile, de le payer cher pour qu’il ait une grande 
durée. Mais M. Poloncéau avoue qu’un cylindre eri fonte peut 
coûter 12 ou 1500 fr. ; et il offre, à ceux qu'une telle dé
pense effaroucherait, le modèle d’un cylindre-économique dont 
il a obtenu lui même d'exceilens services. Une vieille paire 
de roues de charrette, distancées et liées par leur essieu , 
piarquera la circonférence du cylindre , et des madriers et des 
planches le fermeront de toutes parts, eu laissant sur un de 
tes côtés une ouverture pour l’emplir de matières plus ou 
moms Içurdes.

Avec son cylindre, et en se conformant toutefois à quel
ques règles faciles qu’il indique pour le choix et la piépa- 
ration des terres, ainsi que pour l'écoulement des eaux, il 
est assuré que l'on peut établir de simples chemins en terre 
assez solides et assez consislans pour suffire à toute la cir
culation actuelle des campagnes et pour leur permettre d’at
tendre patiemment l’installation des chaussées en cailloutis.

11 est à désirer que cet opuscule, qui n’a qu'une trentaine 
de pages, soit répandu dans notre pays , si toutes les données 
qu’il fournit ne sont pas propres à être mises en pratique, 
du moins pourront-elles faire naître des idées utiles.

Voici la partie de l’ordonnance relative aux 
chaugetnens apporte's dans les droits de la douane 
française, qui peut concerner les intérêts indus
triels et commerciaux de la Belgique :

A l’importation.
laines: en masses, par navires étrangers, 22 pour cent de 

la valeur, et selon le inôdè déterminé par l’ordonnance du 
8 juillet 1834.

Les laines importées par terre continueront à ne payer 
que le droit des laines importées par navires français.

Zinc de H" fusion , en masses brutes , fr. c. les 100 k. 
soit saumons, barres ou plaques. « tO

Plâtre préparé, soit moulu , soit cal
ciné , par les bureaux d’Abbevillers, Vil— 
lari sous Blamont, Vaufrey et Delle. « 10

Bleu de Prusse. 150 »
Indigo importé par navires françaisl'des pays hors d’Eu

rope oldest récolté.— Le droit fixé pour la provenance de 
l’Inde.

Graines oléagineuses autres que la graine 
de lin, par n. fr. et par terre » 2 50 les 100 k.

Par navires étrangers. » 3 • •
Ardoises pour toiture, n’ayant pas plus de 19 centimètres 

de largeur (7 pouces), importées par mer ou par terre, 2 fr. 
le 1,000 en nombre.

Marbres.

!brut ou simplement écarri 
scié sans distinction 
mais sans aucune au
tre main - d’œuvre, 
ayant d’épaiss. 
seul. , moulé ,’ poli ou autr. ouvré. Dr. act 
brut ou simplement écarri 7 50

t scié sans distinction ‘

plus de 16 c. 7
■ le 16 à .’) c. ex. 10 » I
3 c. ou moins 13 5ü|

Jaune de Sienne, t mais sans aucune 
vert de mer (ser-7 autre main-d’œu- 
penti.)porte-or. 1 vie, ayant d’épaiss.

\ sculp , moulé, poli ou aut. ouvré)^, ^

plus de 16 c. 12 » 
de 16à3c.ex.22 50 
3 c. ou moins 30 °

Autres
Les pierres dites écossines ou pierres d’Anthoing , de Tour’ 

naiet de Soignies, brutes ou simplement écarries, autrement que 
par le soignies, et arrivant par les frontières de terre , seront 
assimilées aux matériaux à bâtir.
Chaux calcinée, destinée à l’amendement des 

terres situées dans le rayon des douanes — Mêmes droits
que les en
grais.

Houilles importées par mer des Sables- 
d’OIonne jusqu’à Bayonne inclusivement , 
et par les ports de (la Méditeranée. 30 c. par 100 k.
Pour expédier des bouilles, par cabotage , des ports dans 

lesquels le droit ci dessus sera applicable sur des ports où le 
tarif actuel est maintenu , on devra justifier de l’origine fran
çaise de la houille ou acquitter la différence entre l’ancien 
et le nouveau droit.

La faculté accordée par notre ordonnance du 8 juillet 1834 
d’employer pour la navigation à la vapeur de la houille 
étrangère , moyennant le droit de 15 centimes par 100 francs 
de va'eur , appartient à tous bâtimens de la marine royale 
ou marchande qui ne remontent pas dans l’intérieur des 
fleuves au-delà du dernier bureau de douane.
Ponte, chaque masse 
ne pesant pas moins 
de 25 kilog.

brute , importée par mer, et 
de la mer à Blancmisserou 
exclusivement. 8 » les 100 k.

mazée quel que soit 
le point l’inap. 12»

Le droit établi par la loi du 27 juillet 1822 , pour la ligne de 
Solre-Ie-Château à Rocroy , sera perçu de Blancmisseron à St- 
Menge inclusivement.

Fers étirés en barres de toutes dimensions.—Les droits dé
terminés par la loi du 27 juillet 1822 seront réduits d'un 
cinquième -, les fers en barres importés par terre acquitteront 
le même droit que les fers importés par navire» francais.

Les barres à rainures dites rails acquitteront les droits des 
fers en barres , selon les dimensions.

L’exception faite par la loi du 27 juillet 1822 , à l’égard du 
fer en barres, travaillé au bois et au marteau, s’appliquera 
anx fers de cette espèce importés par les bureaux de Bého- 
Jée et Ainhoa ( Basses-Pyrénées ) , d’Évrange ( Moselle ) et par 
•e bureau sur la route de Thomermès , lesquels fers acquitte- 
font, dans ce cas, les droits déterminés pour l’importation 
par navires français.

A l’exportation.

Art. 4. Primes des fils et tissus de laine.
A partir du 1 « janvier 1836 , la prime d’exportation de» 

«us de laine sera réglée ,aiusi qu’il suit :

*-Â'Sû."Sir!r! ?,* ?■ fV’ *

STSäsn ; ■;V ïîiî'-a s S- ; 
SS"“**“«ffiï 0(“* ‘1 :

Si les Gis sont mêle's avec de la bourre de soie, mélange connu 
dans le commerce sous le nom de Thibet, la prime sera réduite 
de 33 p. c.

Si les fils de laine pure ou mélangée ne sont pas dégraissés 
ou sont encore imprégnés d’huile , la prime sera réduite de 
20 p.. c.

Tissus dépuré laine sans mélange de déchets ou d'autres basses 
matières.

/ Draps, casimirs ou tissus 
( similaires catis ou tirés 
I à poil.
1 Bonneterie orientale.

Foulés et drapés'

9 p. c. de la valeur 
en fabrique et au 
comptant.

]„ . val. 7 f.au moins lel Couvertures ki de 7 f. exclus.
à 10 f. inclusiv. 100 f. 100k. 

.au-dessous de tO f. 140 
Non foulés, ou [ valant moins de 15 fr. le k. 85

légèrement fou-1 de 15 à 25 exclusivement 140
lés, sans être/de 25 à 35 id. 195
drapés, croisés J de 35 à 45 id. 250
ou lissés. {de 45 et au-dessus. 300

Art. 5. Les réductions de droit d’entrée prononcées par la 
présente ordonnance ne s’appliqueront qu’à partir du t'r jan
vier , aux articles ci-après : I

7. Les tresses et les chapeaux de paille seront admis au 
transit, soiis les conditions réglées par la loi du 9 février 
1 832.

8. Le liège en bouchons est ajouté à la nomenclature des 
marchandises qui, pour le transit, doivent être accompagnées 
d’échantillons;

9. Le transit des ardoises est autorisé par les bureaux de St.- 
Menge , Montherme et Givet.

Le Courrier Français s'exprime ainsi an enjet 
du traité de commerce que l’Angleterre va conclure 
avec le Portugal snr le pied de la liberté réciproque 
entre les deux nations et de l’abolition de tout mo
nopole :

« L’Angleterre est le pays où les leçons de l’ex
périence sont le mieux comprises et le plus promp
tement. Les hommes d’état n’ont pas tardé à s'aper
cevoir que la conquête d’un privilège ne valait ja
mais ce qu’elle coûtait, et qu'on ne fondait ainsi 
entre les états que des rapports artificiels que la 
moindre oscillation, politique renversait ensuite fa
cilement. Ils ont pensé que c’était faire une détestable 
situation à l’industrie natiouale que de la mettre à 
l’abri de la concurrence étrangère ; et que ce qu’elle 
gagnerait par-là en securité*, elle le perdrait néces
sairement en activité, en émulation et en habileté, 
Au point où l'industrie anglaise est parvenue, elle, 
n’a qu’une chose à craindre , c’est de s’endormir. 
Pourvu que le gouvernement s’emploie à lui ménager 
l’égalité des chances , les intérêts privés sauront bien 
faire leur chemin. Dans le commerce ainsi que dans 
la'guerre, on a reconnu que la supériorité des 
armes Unissait par exclure la science et le courage.

» Il y a une autre conséquence à tirer de cetts 
politique. Faire un traité de commerce pour stipue 
1er qu'il n’existera point de privilège commercial- 
ni pour soi ni contre soi, n’est-ce pas rendre utile 
tout traité de commerce à l’avenir! Les stipulations 
de ce genre supposent toujours quelque privilège 
en faveur des contradans ; la liberté et l’égalité 
des relations sont le droit commun, et ne peuvent 
par conséquent donner lieu à un contrat.

» Voilà le but que poursuit l’Angleterre : elle veut
arriver à supprimer les traités de commerce dans 
les relations des états européens. Aux peuples cotn- 
merçans elle demande , avant tout, l’abolition des 
droits différentiels ; le reste est l’affaire dn temps 
et du progrès ; au besoin même elle prendra l’ini
tiative. C’est ainsi quelle a réduit le droit sur les 
vins français au même tarif que les vins de Porto. 
Les droits sur nos soieries ont été abaissés malgré 
les réclamations des fabricans de Manchester et de 
Coventry ; et de cette réduction date le progrès 
nouveau qu’a fait la fabrication des soieries à Man
chester.

» Le gouvernement anglais, qui croit devoir con
sacrer par un traité de tels principes, quand il né
gocie avec le Portugal, pays peu avancé en civilisa, 
tion, ne nous demande point de les signer aussi sur 
parchemin. Il lui suffira que nous supprimions les 
droits différentiels par lesquels sont atteints certains 
produits de la Grande Bretagne, tels que la houille 
et les fontes. Mais" nous avons honte de le dire , 
après trois années de négociations , la question est 
demeurée au même point. M. Villers et le docteur 
Bowring ont publié des mémoires fort lumineux]: 
où ils démontraient l’avantage que devaient trouver 
les deux pays dans cette modification de nos doua
nes ; les ports de Bordeaux, du Havre et de Mar
seille, et la chambre de commerce de Lyon ont fait 
entendre d énergiques reclamations ; des communi
cations utiles, comme la ligne de paquebots établie 
entre le Havre et Bordeaux, ont été interrompues 
par la cherté du combustible; tout cela n’a point 
ému les seigneurs suzerains du monopole. L’Angle- 
terre aura acclimaté son commerce dans tous tes 
ports des deux hémisphères , avant que les direc
teurs officiels de la France veuillent comprendre 
que I exclusion de la concurrence étrangère prive 
notre industrie d’un stimulant nécessaire à son dé
veloppement. »

DÉTAILS DE l’oURAGAN Dü I<L 

En deçà de Mons , et dans la direction de cette 
dernière ville vers Nivelles, sur une longueur de 
huit lieues environ , l’ouragan de samedi a renversé 
une grande quantité d’arbres plantés le long des 
routes , et autour de propriétés partienlières. Plu
sieurs maisons ont été renversées , d’autres ont eu 
leurs toits enlevés.

A Nivelles même quelques aecidens de celte na
ture ont eu lieu. An faubourg dit de Bruxelles, une 
grange de ferme a été endommagée; mais l’oura
gan ne s’est pas avancé beaucoup dans cette direc
tion qui est celle dn nord-est. Il a continué au 

.contraire dans la direction est, au-delà de Nivelles , 
vers Wavre , renversant jusqu’à une distance d'an 
quart de lieue de Nivelles, une grande partie de 
vieux ormes plantés le long de la route de Nivelles 
vers Namnr. Au village de Hautain , il a renversé de 
fond en comble une grange nouvellement bâtie , 
enlevé et dispersé plusieurs meules de grains dans 
les campagnes , déraciné des arbres de toute espèce. 
Entres Hautain et Loupoigne et dans ce dernier vil
lage , l’ouragan a déraciné pins de 700 arbres dans 
les bois et allées dépendans d’une belle terre appar
tenant à un riche propriétaire de Bruxelles. Tous 
les vergers des fermes où l’on n'avait pas encore 
fait la récolte des pommes, ont été ravagés, des 
noyers de plusieurs pieds de circonférence ont été 
renversés net. Du village de Lonpoigne l'ouragan 
sYst dirigé tout le long de la vallée dè la Dyle jus- 
ques à Wavre , continuant les mêmes dégâts à Ge- 
nappe , Ways, Banseval, Court St-Méienne, etc. Les 
renseignemens directs ne vont pas au-delà ; mais des 
voyageurs paraissent avoir rapporté que la contrée 
au-dessus de Wavre dans la même direction de l'Est 
à également souffert de cet ouragan.

Partout on a observé que le baromètre était des
cendu considérablement quelques minutes avant la 
pins grande violence des coups de vents.

Quoiqu'une tempête ait été entendue samedi der
nier , de grand matin, dans an rayon fort large , on 
a remarqué que les ravages dont nous venons de 
donner les de’tails, n’ont en lieu, depuis Mous jus
qu’à Wavre par Nivelles , que sur une zone d’environ 
une demi-lieue de largeu r.

Liège, le 15 octobre 1855,
A MM. lis Rédacteurs du Politique. 

Messieurs,, vous avez inséré dar.s votre n° d'avant-hier 1 
une lettre de M. le bourgmestre Jamme ; je pense, messieurs, 
que l’équité exige que vous donniez également place dans 
votre jourr.al \ la réponse qui y a été faite » et dont voua 
trouverez ei joint une copie.

Agréez, messieurs, l'assurance de ma considération distinguée.
La Fokiaink , éditeur de l'Industrie.

Trois articles insérés dans VInduetrie ont donné Heu à 
eette violente sortie de M. le bourgmestre. Les deux pre
miers étaient de simples plaisanteries sur le dernier discours 
de M. Jamme; nous eussions pu prendre au sérieux certains 
passages assez significatifs de ce discours : il nous paraît 
néanmoins tellement emphatique et boursoufilé, tellement ri
dicule, sous le rapport de la pensée et de l’expression, 
que force nous fut d’en rire. Ce n’est pas notre faute , si 
M. Jamme a excité chez nous une hilarité presqu'involon- 
taire et au lieu de «’en irriter, il eut mieux fait de profiter 
d'un aris que nous lui donnions bien naturellement de con
cevoir quelque méfiance de ses tatens oratoires ; de tâcher de 
résister à cette manie qui le pousse à parler , à discourir, 
à tout propos.

Dans un troisième article, nous fesions observer avec rai
son que M. Jamme, après avoir voté deux fois sur la ques
tion de l’indemnité de logement pour les desservans, ne pou
vait sans inconséquence , se dire insuffisamment éclairé , 
lorsqu'il s’agit de voter une troisième fois snr cette même 
quection.

Nous cherchions la cause d’une telle inconséquence dans 
l’espoir d’obtenir ainsi quelqu’éclaircissement. Sans doute 
que nous avions le droit de provoquer une explication de 
la sorte d’un mandataire dont les actes ont été approuvés 
dans ce journal, toutes les fois qu’ils ont mérité l’approba« 
tion. Cependant que fait M. Jamme ? Pour toute réponse, 
il publie dans les journaux , une lettre farcie d’amour-pro
pre blessé , d’impertinences et de vanterie.

M. le bourgmestre ! quand on se respecte comme vous 
prétendez le faire et que l’on est pénétré de sa dignité de 
magistrat, 1 on ne s avise pas d adresser à des écrivains pu
blics une lettre remplie d’injures.

Quand on se croit calomnié , l’on se justifie, Ton confond le 
calomniateur et vous n’avez pas même essayé de le faire.

Quand on s’est signalé par tant de sacrifices à la chose publi
que , on laisse à ses concitoyens le soin de les apprécier.

Quand on est si grand citoyen , Ton est humble, Ton s’ap. 
plaudit en secret cl Ton ne méprise personne.

Quand on choisit l’opinion publique pour refuge , l'on ne 
dédaigne pas les organes de cette opinion , Ton n’oublie pas 
qu’un magistrat lui doit raison de ses actes et Ton se garde 
surtout de faire penser au public, que Ton n’a d’égard pour 
h presse qu’autant qu’elle ne cesse d’être approbative], qu’elle 
ne froisse ni votre vanité , ni votre orgueil, ui toutes vol 
petites passions.

Nous espérons, monsieur , que toutes ces vérités frappe, 
ront votre esprit devenu plus calme, et vous empêcheront 
dorénavant de commettre des bévue* et de le* soutenir paç 
des iajures,



VILLE DE LIÈGE. — Toitures.
AVIS. —Les bourgmestre.et échevins raj>j client aux per

sonnes que la chose concerne les dispositions de l’ai t. 6 du 
reglement général sur la \ouïe , portant :

« En toute saison , les voilures suspendues ou traîneaux 
x> de luxe ne pourr ait circuler dans I obscurité qu’aiec une 
» lanterne allumée, au moins, quand même les réverbères 
» seraient ullumés.

Ils préviennent que les contraventions aux di.-positions qui 
précédent seront poursuivies rigoureusement.

A 1 hôtel de ville , le 12 octobre 1635
Le président du college, Louis JAMME.

Par le collège , le secrétaiie , DEMANY.

ETAT CIVIL DE LLEG-E » du 14 octobre.
Naissances : 3 garçons, 1 tille.
Décès , 2 garçons, 1 fille, 4 femmes , savoir : Dieudon- 

née Lahaye, âgée de 79 ans, rentière, en Cornillon. — 
Elisabeth Toérèae Chef, âgée de 68 ans, sans profession, 
Béguinage St. Christophe. — Louise Dem n et, âgée de 44 
ans , sans profession, rue Hors Château.— Marie Barbe Pa- 
quâii , âgé • de 69 ans , sans profession , rue de la Régence , 
épouse de Léonard Dejuce.

THEATRE ROYAL D3 LIEGE.
Jeudi , 15 octobre , 3e debut de Mlle. Coialy , 2= de M. 

Becquet , Jeu« de Paris , opéra m 2 actes; une Chaumièt e 
etsen Cœur , vaudeville eu 3 actes.

ANNONCES.

CHAIS GEMEN T DE DOMICILE,
Les magasins de soieries , modes et nouveautés de Mme. 

BEAUJEAN-BAYET , seront très-incessamment transférés rue 
'Vinâve-d’lle , n° 6u6. 395

MAGASIN
DE

BRONZE ET D'HORLOGERIE
RUE VINAVE-D’ILE , N" 602

PRIX FIXE.
J. J LEEEBVBE a l’honneur d’informer.le public qu’il vien^ 

de renou el r son MAGAS1N par tout ce qui a paru de plus 
nouveau à PARIS , eu BROaZE et en HORLOGERIE. — Il 
espère , par la beauté et l’excellence de ces objets , conti
nuer à mériter la confiance des personnes qui l’en ont honoré 
jusqu'à présent. 983

HUITRES anglaises, chez PARFONDRY, derr. l’Hotel-de-Ville.

HUITRES anglaises, chez TART, derrière l’Hôte Lde-Ville- 

HUITRES anglaises chez ANI >Kl EIN fils, rue Souverain Tont 

Cabilieaux et Rivets chez ANDRIEN , Gis, rue Souv. Pont.

NOUVEAUX STQCKFICHES détrempés à la manière de 
Bruxelles . ANCHOIS idem , chez ANDRIEN Gis, rue Sou- 
Verain-Pont.

POISSONS de mer , HUITRES anglaises, SAUMONS fumés, 
chez P b RET , rue Sie. Ursule. 401

P. HARDY , rue du Stnckis , a reçu des HARENGS saures 
de Hollande , anchois nouveaux , etc.* 406

A LOUER présentement deux BEAUX QUARTIERS 
composés de plusieurs pi ces et dont un à remise et écurie. 
S’adresser rue Vinàve cl’Ile, n° 6u3. 3ir
-_____________________ 5

MERCREDI, 28 OCTOBRE 1835. à 2 heures après dîner,
Piene Collin de Loin innés , fera-VENDRE aux enchères pu

bliques , dans les prairies ale sa ferme d'Oural près de la Chaus
sée Romaine, une (orte quantité de beaux BOIS BLANCS et 
PEUPLIERS UE CANADA qui, par leur grosseur et leur élé
vation , sont propres à tout usage.

A crédit , par le ministère du notaire JAMOULLE. 414

VENTE MOBILIÈRE.
Madame Ve WAGENER , quittant sa propriété sise au Ihu 

dît Ladrie, pies S -..magne , y fera VENDRE aux enchères 
publiques ,par le ministère du notaire LEGRAND, le lundi 
19 octobre cornant et jours suivâns , à 9 heures du matin , 
tous les Meubles et effets mobiliers qui la garnissent et dont 
le détail suit,;;

Plusieurs (louzaines de Chaises , Fauteuils el Canapés , en 
pailles et en bois , qua- tité de Tables , Garderobes , Com
modes , Horloges; Pendules, Bois de Lit Matelas, Couver
tures , Courtepointes , li'oè'lès , Cuivre , Etain, Porcelaine, 
Fayence, Battedé de Cuisine et autres meubles de ménage.
; Environ 30 fats de bon foin, trois vaches laitières tonneau 
a beurre , puts , lines , teirines et ustensiles servant au 
laitage.

Une charrette avec ses roues de brassent harnais de chevaux 
et quantité de cuveaux el tonneaux.
ravnn.S’.bal.anCe8U"ie’“les- alambic> comptoir, niches, 
»4. ° !?„,!? 2"l.'.e-!_obl?_ts de buulique.
ARGENT COMPTANT. 361

VENTE D’UNE MAISON.
tivement^^fânt ^le lMueae’S !>ubI,(luef » sa"s re,r>ise ut 
de l’Ouest de cette ville U de Eaix ÿs quartiers du ; 
heures du matin , 1(. 9 NOVFaiBRF n° 61 1
MAISON àqiorte’cuclière sUuàe a LiXe ’ "“"H'6 61 
avec elhcime, beaux quartier? ri?“ Armont ,1 

.derrière, rennSe , écurie et fardin f8 ’. &reniP's, bà 
ministère, du. notaire DE BREVE sous 1 1 cu"llSu .
fan étude, rue'Soeurs'de Ilasque û° 281 àtiégeT* à'

INSTITUTION DS DEMOISELLES,
RUE VINAVE D’ILE N° 603.

LE 2 NOVEMBRE , il s’ouvrira une nouvelle institution de 
demoiselles, rue Vinave d’lle n° 6o3, sous la direction de 
Mlles. Josephine LED ENT et Marie LOVINFOSSE.

. L’enseignement de cette nouvelle institution comprend , 
sdmi la j oilée des élèies : la religion, la lecture., l’écriture, 
l'arithmétique la grammaire , la géographie , le style épist*»- 
laire et historique, l’histoire, la mythologie , la tenue des 
livres, la verification française, les piincipes de la langue 
italienne, le dessin, les principes de la musique, tousles ou- 
vrages de mains etc.

Les méthoiles suivies dans cet établissement , sont nouvelles; 
mais éprouvées par une longue expérience.’ Elles réunissent 
la simplicité et la brièveté-, et donnent aux élèves l’avantage 
de pouvoir perfectionner leurs études sans le secours d un 
maître. 4o2

VENTE

DE FONDS RURAUX,
La plupart de 1re classe , avec la faculté d'en payer

le prix, par quart, d'année en année, et même
d’en convertir une partie en rente perpétuelle.

Te LUNDI , 9 NOVEMBRE i835 , à 2 heures de l’aprês- 
dînée , au domicile de M. Toussaint BOS1-Y, receveur com
munal, à Montegnée , près de l’église, M118 SERVAIS, no
taire à Liège et FRAIIUN , notaire à Chokier, vendront 
publi juement les BIENS PONDS, dont Vindication suit :

A. UN VERGER clos de belles haies vives , piaulé d’ar- 
bres fruitiers en plein rapport et de i re qualité, bordé par 
une ailée de peupliers, situé en lieu dit Chantraine , à Mon
tegnée , commune de Grâce-Monlegnée, contenant un bon
nier 72 perches 9(J aunes (un bonnier (9 verges gr. 13 pe
tites); joignant, vers l’est , à M. Mathieu Evrard; vers le 
sud, au chemin ; vers l'ouest, à la dame V' de Elorent Joins, 
née Boinem, et du nord , à AIM Wathieu fils, Julin, Degive 
et autres.

Ce bi-au verger sera d’abord divisé et successivement exposé 
en quatre lots, d’après les délimitations établies sur le plan 
géométrique et sur le terrain même.

Ces lots seront ensuite exposés simultanément., et celle de 
ces deux opérations, la plus favorable à la vente, sortira, 
seule , ses effets.

Le veiger précédemment désigné , est détenu par M. Mathieu 
Evrard et le bail en expire au 1" mars 1837.

IJ. UNE t’IÈl.E DE TERRE , dite Pogne en Vor, située 
audit Muntegnée , en lieu nommé l Espérance ,. près de la 
houillèie de ce nom et à proximité de la loute de Bierset 
à llannut, d’une superficie d’un bonnier 63 perches 30 aunes 
( uu bonnier 17 verges grandes 8 petites); aboutissant, du 
levant et du nord , au chemin , du midi, à madame Rome ; 
du couchant, à M Pâques.

Cette pièce de terre sera exposée en Irois lots, qui seront 
ensuite réunis en un seul lot.

C. UNE PORTION , indivise, de sept perches 48 aunes 
(nue verge gr. 9 1(2 petites), de terre labourable , dans une 
pièce de terre dune contenance totale de 44 perches 90 
aunes (10 verges gr. 5 <|2 petite»); siluée dans la Campa
gne d'Amjleur, commune susdite de Grace-Monlegnée , tigu- 
rant au tableau cadastral de la commune , sous le N° 823 
de la section A.

H Une PIECE DE TERRE à labour , contenant 53 per
ches ;I2 verges gran. 3 petites), située en ladite Campagne 
d'Angleur , à Grace-Montegnée ; joignant , d’un côté , à M. 
Georges Watlneu et au sieur Philippe Boulanger; d'un se
cond, à Théodore Mown ; du levant et du couchant, aux 
représentais de feu M. l'avocat Detrixlie et autres.

Ii- UN VERGER, ; allaitement planté, situé en lieu dit 
Chant ame, à Montegnée, d'une superficie de 46 perches 85 
aunes (unze verges grandes, inuins 5 petite») , confrontant, vers 
l’est aux enfans de feu Lambert Wilkin; du sud, au che
min; vers l’ouest, à Mathieu Evrard et du nord, à M. Dupont 
et autres. r

F. UN VERGER, également planté des meilleurs arbres 
huiliers, situé au prédit Mo tegnée , et) lieu nommé dieux 
au pont, contenant 30 perches 51 aunes (7 verges grandes) ; 
tenant , du levant, aux enfans de feu Arnold Faque ; dû 
couchant, à la dame V'. de Florent Joins , née Buinem ; 
du midi , au dit notaire Servais . et du nord ,à la commune.’

Les objets, mentionnés aux lettres B,G,D,Eetp 
sont affermés par bail verbal , expirant chaque an’et.

S adresser pour tous renseiguemens et communications à 
l’un ou à l’autre des deux notaires , indiqués dans la pré
sente publication. r

VENTE D’IMMEUBLES.
Te LUNDI t9 OCTOBRE 1835, 2 heures de relevée, il

sera pr cédé m 1 étude et par le ministère de Me FaRCY 
notaire à Viller» te Bouille*, à la VENTE aux enchères des 
pièces de TERRES suivantes, savoir :

1° Une pièce de tirre contenant un bonnier 95 perches 
60 aunes, située sur Caton, commune de Vitters le Bouillet 

2» Une autre , contenant 79 perches 20 aunes , située sur 
sur Lhoneux , même commune.

Et 3". Une autre, paitie en pré, contenant 77 perches 
60 aunes , située en lieu dit Bas Pré , même cuiumune.

S adresser audit notaire pour connaître les pièces de terre 
et voir es conditions de ladite vente. 369

VENTE DE DEUX BELLES FERMES.
- I q —. .. , uuuau ut. O

cession, le <0 NOVEMBRE 1835. à 10 heures du mal 
en l’étude et par le ministère <lu notaire DE BEFVE , DEi 
BELLES FERMES, situées à CI«imont , première sectu 
ja ès de la chaussée de Baltice , consistant en solides batirn 
de pierres et briques, couverts en ardoises, dont l’une 
connue sous la raison du Château de Clermont, niesur 
1868 aies 885 militai es , et l’autre dite le Pierreux Contigi 
contenant 36l ai«s 133 milliares, en jardins, vergers et pr 
ties-fei tiles, bien affermés, sous bonne caution et d’un 
venu assuié , sous les clauses à voir chez ledit notaire à Lié 
rue Sœurs de Hasque n° 281 .

On cherche une SERVANTE d’une trentaine d'années, 
sachant taire une cuisine bourgeoise et munie de bonnes re- 
commaudations S'adresser à Mme. BIAR, rue Vinâvcd’lle n° 43 
qui dira pour qui c’est-

BOURSES.
PARIS , -LE 13 OCTOBRE,

Fonds publics.

Cinq pour cent, comptant, ....
» » On courant ....

Trois pour cent, comptant. . . . .
» » fin courant.................

Naples. Cert. Falc. compt. ....
» » fin courant. . .

Espagne. Empr. royal, compt. . 
• a fin cour. .
» Rente perp. 5 ,p c. compt. 
-» fin cour. .
» 3 p. c. compt. .
“ » fin cour. .
» Cortès, compt. . . .
» » fin cour . . .

Coupons cortès. ..........
Dette différée..................................
Emprunt Guebhard................ ...
Rome. Rs. 5 p. c. comp. ....

» tin courant. ....
Belgique. Empr. 4 831, compt. . .

8 » fin cour. . .
Banque de Belgique. ........

COURS
précédent,

■I Cours

*>U JOUR.

108 30 108 40’
408 40 (08 55
8t 85 81 95
81 90 82 05
99 20 99 45
99 35 99 45
00 0(0 33 3(8
00 00 00 00
33 0(0 33 1)8
00 0(0 00 0(0
20 0,0 20 1(2
00 0(0 00 010
32 (,2 32 0/0
00 0(0 00 3/4
49 0(0 18 3(5
43 3(4 <4 (,8
41 3(8 41 3(8

103 t(4 403 (|2
000 0(0 103 1|2
(02 1,8 102 1(4
000 oto 000 0|0
000 0(0 000 0(0

3 p. c. , consolidés, 
Belg. em (832 C. D. 
Hull, dette active. 

Id, 5 p. c. 
Portugais 5 p. c.

Id. 3 p. c. 
Espagne cortès.

LONDRES , ie i2 octobre.
90 7|8 

402 112 
54 3j8 

000 0|0 
88 0|0 
58 0(0 
44 1(2

Escompte, 
Différées. 
Passives.
Russie.,,
Brésil , emp. 182 
»Mexicain;, 5 p. 
Colomb.

AMSTERDAM, re 13 octobbre.
Dette active.

» différée. 
Billet de chance. 
Syndic, d’amor.

8 3 1(2. 
Soc. de çomm.

55 41 î 6 
0 0(0 

24 3(4 
95 4(8 
79 5(8 

000 0(0

Rente fi ançai: e. 
Métalliques. 
Russie , H. et C. 
Esp. rente peip. 
Naples .falcon net. 
Brésiliens.

00 0(0 
98 (3[t6 

(03 7(8 
00 0(0 
00 0(0 
86 7(8

ANVERS, RE (4 OCTOBBRE. 
CHANGES.

COURTS JOURS DEUX MOIS. TROIS MOIS
Amsterdam.
Rotterdam.
Paris j)r fr. 100. 
Lond. j.r Estr... 
Hamb. pr 40 MB

1|2 0,0 perte P 
5(8 0|0 perte 
û- 47 3|8 A
H- (2 (5 A
35 5(16
jl,4 0,0 p.

fl. 47 A
11 (2 07 1(2
35 1(8

46 7(8

35 00(00

Gaud. ......
FONDS PUBLICS.

FONDS. tNT. COURS. FONDS.
VILLE 8 II. 500

d’Anvers. BRÉSIL.
Dette act. 5 (04 3(4 A K. à L. 1824

» differ. 43 A ESPAGNE.
BELGIQUE. Ii Guebh.
Emp. 48 in. 5 101 ((4 A K. P. à Am
A. B. (835. Emp. 1834,
Ac de la B. Dette diff.
HOLLANDE. 2 1(2 Coriès à E
Dette act. 4 ( |2 » à L.
Rte remb. 2 ( (2 88 1 (4 A et99 Tito Coup
AUTRICHE. »Naples.
Métalhq. 5 102 3(4 A Cert. Falc.
Lütsfl 100. 254 A ÉTAT-ROM

8 fl. 250. 4 418 P Levée i 832
8 fl. 500. 4 698 A à An. (834

POLOGNE.
Lots fl. 300 (21 0,0 P

P

A

150 l|4 

86 1(2

29 ((4
30 1(8 àl(4à 30 
42 3|8 à42et A 
14 3(8
29 5|8 |à 1(8 A 
29 5(8 à 3(8 A

92 0(0

(01 ((8 
97 ( (8

Em. R., fin et. 10(0(0
(iri. I moi. 000 0(0 dt (

Dette active.
E. de (832.
Act. Soc. - Gén.
S. de c. de r/v, 
Banq. de Belg.
S. du c. de S. O 
S. Hauts Fourn. 
Banq. fonc 
S. du Clia. Flenu. 
Gai.-Rus. ad. Br. 
Dette act. Hull. 
Syndi. d amorti. 
Losr'. av. coup.

» inscript. 
Métalliques-

BRUXELLES , RE t4 octobre.
Naples. 91 3|4 A
Rome. 101 0(0
Biés. Rothse. 86 ( [8 A
E. Ardo. (835.42 4 (4 F
Empr. Guebh. 30 0(0 P 
P. à Ainsi. 29 112 29 5]8 
Fin cour. 29 ((2J9 5|8

53 1(2 
99 3(8 A

830 0[(J A 
440 0(0 P 

1(0 0(0 P 
4 < 4 0|0 P 

1(4 ((2 A
97 3t* w 

4 14 ((4P 
00 0(0
54 1(4 A 
00 0(0 
99 0|0 A

i 03 0|0 A 
102 3(4 P

D. différée. H <|8 
Cortès à Par. 00 0(0 OfO 

« à Londr. 29 
Coup. Cortès. 19 040

CHANGES;
Amstèrdam. Ij2 d|u 
Londres et. 12 ( 5 0(0 ' 

" 2 mois. 12 07 t j2 
1(8 av.Paris.

VIENNE, re 5 OCTOBRE
Métalliques, <02 1,8 0, - Actions de la banque 4348, .;
H. Lignac, imp. du Journal, rue d« Pot-d’Or, nP (S22, à Lié


